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Canada

Province de Québec

MRC des Appalaches

Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce

AVIS PUBLIC D'ENTRÉE EN VIGUEUR

Aux personnes et organismes intéressés par l'entrée en vigueur du règlement numéro 2010-05-101 amendant le règlement de zonage numéro 91-11-27.

AVIS PUBLIC EST DONNÉ DE CE QUI SUIT :

Lors d'une séance tenue 7 juin 2010, le Conseil de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce a adopté le règlement de modification intitulé: « Règlement numéro 2010-05-101 amendant le règlement de zonage numéro 91-11-27 » afin d'assurer sa conformité au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Lors d'une séance tenue le 9 juin 2010, le conseil des maires de la MRC des Appalaches a approuvé le règlement numéro 2010-05-101 parce qu'il a été jugé conforme au schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches.

Le secrétaire-trésorier de la MRC des Appalaches a émis, le 10 juin 2010, le certificat de conformité à l'égard du règlement numéro 2010-05-101.

EN CONSÉQUENCE, le règlement numéro 2010-05-101 est entré en vigueur le 10 juin 2010.

Donné à la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Beauce, le 7 juillet 2010.

Sandy Grenier

Directrice générale, secrétaire-trésorière 












